
 

 COMPTE RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU : 11 janvier 2019 
 
Présents : Mmes AIRES, BRULE, CROUZET Marie, LAGACHERIE, PALLEC, 

Mrs BRUNEL, DABOS, ESCARIO, LAURENS, MARTINEZ, NOUGUES, SANCHEZ 

Excusés :Mmes  CROUZET Maryline, DEO, Mr HAIEN,  

Procurations : Mme CROUZET Maryline à Mme CROUZET Marie et Mme DEO Josette à Mr NOUGUES André                 

Mme PALLEC a été nommée secrétaire. 

Ouverture de la séance à 19H00 

Madame la Maire demande que soit rajouter à l’ordre du jour : Eclairage du chemin piétonnier arrivant au collège  

Accord à l’unanimité du conseil municipal 

 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 

INFORMATIONS APPORTEES PROPOSITIONS/ 

DECISIONS ADOPTEES 

Eclairage du chemin 

piétonnier arrivant au 

collège 

Montant de l’opération : 23169 € HT dont part communale 5569 € et  SDEHG 17600 € Pour : 14 

Désignation des 

délégués aux divers 

syndicats et diverses 

commissions 

DENOMINATION DELEGUES 

Commission territoriale du SDEHG André NOUGUES / Frédéric LAURENS 

Syndicat Télévision 
Titulaires : JJ BRUNEL/Frédéric LAURENS 

Suppléants :  

Conseil d'administration du Collège 

Titulaire : Luce LAGACHERIE 

Suppléants : Marie CROUZET/ Maryline 

CROUZET 

Conseil d'école 
Titulaires : Luce LAGACHERIE/Marie 

CROUZET 

Communauté de communes 
Titulaires : Luce LAGACHERIE/Marie 

CROUZET 

SMEA 31 ( réseau 31) Pierre SANCHEZ/Marie CROUZET 

Commission des Impôts 

Luce LAGACHERIE 

Titulaires : Jean DABOS 

Suppléants :  

Commission d'appel d'offre 

Luce LAGACHERIE 

Titulaires : Laure 

PALLEC/G.MARTINEZ/F.LAURENS 

Suppléants : P.SANCHEZ/JJ.BRUNEL/J.DABOS 

     SECURITE ROUTIERE Guy MARTINEZ  

Correspondant Défense Guy MARTINEZ 

Commission pool routier Titulaire : Guy MARTINEZ 

Suppléant : André NOUGUES 

SICASMIR  

Pour : 14 



Coordonnées alerte/tempête Pierre SANCHEZ/Marie CROUZET/JJ.BRUNEL/ 

Luce LAGACHERIE/Raphaël SACAU 
 

Indemnités des élus 

et missions  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide et avec effet au 03 janvier 2019, date d’installation du 

conseil municipal, de fixer les montants des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de Maire, Maire 

délégué et d’adjoints au Maire de la façon suivante : 

Maire et Maire délégué :  17 % de l’indice brut 1015. Soit 658 € brut 

Adjoints :    6,6 % de l’indice brut 1015. Soit 255 € brut 

 

Missions :  

 

 

 

 

DOSSIERS RESPONSABLES 

Fleuve GARONNE Georges ESCARIO 

Autels votifs Georges ESCARIO 

FORET Guy MARTINEZ/Marie CROUZET 

LAC DE GERY Guy MARTINEZ/Thierry HAEIN 

CENTRE BOURG Martine AIRES/Thierry HAEIN/Josette DEO 

TOURISME Luce LAGACHERIE 

MOULIN Michèle BRULE 

COMMERCANTS AMBULANTS Thierry HAEIN/Michèle BRULE 

COMMUNICATION MOMENTS 
DE VIE 

Martine AIRES/Laure PALLEC/Luce 
LAGACHERIE 

FESTIVAL MARBRE André NOUGUES/Luce LAGACHERIE 

  

FESTIVITES CONCERT 

MONUMENTS 

Michèle BRULE 

Josette DEO 

FEU D’ARTIFICE Pierre SANCHEZ/Luce LAGACHERIE 

 

 

 

Pour :  12 

Contre : 2 

 

Délégation au maire 

pour les Marchés 

publics et les 

accords-cadres 

Délégation au maire pour les Marchés publics et les accords-cadres Pour :14 

 

Dissolution du 

CCAS 

 

Madame la Maire informe le conseil que les communes de moins de 500 habitants ne sont pas susceptibles d’avoir 

un CCAS et propose la dissolution de ce dernier.  
 

 

Pour : 14 

 

Changement 

n°SIRET camping 

Avec la création de la commune nouvelle , un nouveau budget camping doit être créé sur la commune nouvelle Pour : 14 

 

Autorisation au 

Maire pour 

transmission des 

actes réglementaires 

et budgétaires , 

signature de 

convention avec le 

préfet. 

Concerne la signature électronique pour la dématérialisation des délibérations à envoyer au contrôle de 

légalité de la sous-préfecture 

 

Pour : 14 

 



Convention accès 

extranet CDG 31  

Convention d’accès à l’extranet carrières du CDG 31 Pour : 14 

Assurance du 

personnel 

Adhésion au Contrat statutaire avec regroupement des personnels mairie Pour : 14 

Assurance des 

bâtiments 

Deux devis ont été demandés :  

ALLIANZ :  - 10144.69 € Sans franchise 

 - 6604.48 € avec franchise de 300 € 

GROUPAMA : - 8199.83 € Sans franchise 

- 7110.03 € avec franchise de 300 € 

 

Madame la maire propose de choisir le contrat de GROUPAMA sans franchise 

 

 

 

 

 

 

 

Pour : 14 

Questions diverses - Lac de Géry : Commission avec Guy MARTINEZ et Thierry HAEIN. 

 

- Moulin : visite organisée avec conseillers de Lez 

 

   

 

Fin de séance à 20h30 


